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ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 

POUR L’ACHAT D’UN VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE VILLERVILLE 

POUR LES RÉSIDENTS PRINCIPAUXVILLERVILLAIS 

Entre la Commune de Villerville dont le siège est sis au 40 Rue du Général Leclerc, 14113 
Villerville, représentée par Monsieur Michel Marescot, Maire, dûment habilité par 
délibération du Conseil Municipal en date du 28 janvier 2021, d’une part, 
 

Et  

Monsieur ou Madame (NOM et PRÉNOM) 

....................................................................................  

Adresse 

............................................................................................................................................. 

.................................................................................................................................................... 

....................................................................................................................................................  

Ville ...................................................................................................Code Postal ......................  

Ci-après désigné « le bénéficiaire » d’autre part.  

 

Il est préalablement exposé ce qui suit :  

Dans l’objectif du développement durable et afin d’encourager le développement des 

transports « propres » et les modes doux respectueux de l’environnement, la Commune de 

Villerville souhaite soutenir l’achat de vélos à assistance électrique en instituant un dispositif 

de subventionnement pour les résidents principaux Villervillais.  
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IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  

La présente convention a pour objet de définir les droits et obligations de la Commune de 

Villerville et du bénéficiaire liés à l’attribution d’une subvention, ainsi que ses conditions 

d’octroi, pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique à usage personnel pour les 

résidents Villervillais.  

Deux aides pourront être attribuées par foyer fiscal. 

ARTICLE 2 : CATÉGORIES DE VÉHICULES ÉLIGIBLES  

Vélos à Assistance Électrique (VAE)  

Concernant le terme de « vélo à assistance électrique », celui-ci s’entend selon la 

réglementation en vigueur au sens de la directive européenne 2002/24/CE du 18 mars 2002 : 

« Cycle à pédalage assisté, équipé d’un moteur auxiliaire électrique d’une puissance nominale 

continue de 0,25 kilowatt dont l’alimentation est réduite progressivement et finalement 

interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse de 25 km/heure ou plus tôt, si le cycliste 

arrête de pédaler » (correspondance de la norme française NF EN 15194 : 2017). Il est à 

préciser que l’aide porte sur l’achat de VAE.  

Les vélos à assistance électrique devront être équipés de batteries sans plomb.  

Compte-tenu de la diversité des modèles présents sur le marché, le certificat 

d’homologation du vélo, sa notice technique ou une attestation de respect de la norme et du 

fait que le vélo est équipé de batteries sans plomb, sera exigé dans le dossier de demande 

d’aide. Ces documents permettront de distinguer les matériels de mauvaise qualité ou 

produits selon des conditions sociales et environnementales défavorables. Lors de 

l’instruction des demandes d’aide, une attention particulière sera accordée sur ce point.  

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COMMUNE  

La Commune verse au bénéficiaire une subvention de :  

• 30 % du prix d’achat TTC dans la limite de 300 € pour l’achat d’un vélo à assistance 

électrique selon l’homologation précisée dans le paragraphe ci-dessus de la 

typologie des vélos éligibles au dispositif   

Si le dossier est incomplet, les pièces complémentaires devront être adressées à la Mairie de 

Villerville dans un délai d’un mois, à compter de la date de demande des éléments 

manquants.  
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Le dossier complet est à remettre à la Mairie de Villerville - 40 Rue du Général Leclerc, 
14113 – Villerville ; soit déposé à l’accueil, soit par courrier postal, soit par courriel à 
contact@villerville.fr.  

Le bénéficiaire doit être une personne adulte et ne peut être une personne morale.  

Article 5 — RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

Dans l'hypothèse où le vélo concerné par ladite subvention viendrait à être revendu avant 

l'expiration d'un délai de trois années suivant la signature de la convention, le bénéficiaire 

devra restituer la subvention versée à la Commune de Villerville.  

Article 6 – SANCTION EN CAS DE DÉTOURNEMENT DE LA SUBVENTION  

En cas d’achat pour revente, ce fait est susceptible de rendre son auteur passible des 

sanctions prévues par l’article 314-1 du code pénal.  

Article 7 — OBLIGATIONS DU BÉNÉFICIAIRE  

Le bénéficiaire devra satisfaire aux obligations suivantes :  

• Remettre le formulaire de demande de subvention   

• Remettre les deux exemplaires originaux de la présente convention signée et 

portant la mention manuscrite « Lu et approuvé »   

• Remettre une « Attestation sur l'honneur » d’engagement dans le délai de 3 ans à 

compter de la date d’achat du vélo aidé :  

o à ne percevoir sur une durée de 3 ans, que deux aides maximum par foyer 

fiscal   

o à ne pas revendre le vélo acheté grâce à l'aide pendant une durée de 3 ans 

sous peine de restituer la subvention à la Commune de Villerville, 

o à apporter la preuve à la Commune de Villerville, qui en fera la demande, 

qu’il est bien en possession du vélo aidé   

• Fournir la copie de la facture d'achat à son nom propre, elle devra comporter le 

nom et l’adresse du bénéficiaire. La facture doit être postérieure à la mise en 

place du dispositif d’aide à l’achat et doit comporter le tampon dateur et le 

tampon fournisseur. L’acquisition du vélo doit avoir été effectuée à compter du 1er 

février 2021 ;  

• Fournir la copie du certificat d’homologation du vélo à assistance électrique ou 

attestation de respect de la norme NF EN 15194 et tout document (attestation, 

mention sur facture, etc.) permettant de justifier que le vélo est équipé de 

batteries sans plomb. 
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• Fournir un justificatif de domicile (quittance de loyer, facture d’électricité, de gaz 
ou d’eau potable, bulletin de salaire attestation du Pôle emploi, justificatif de 
pension de retraite, ou un justificatif de pension versée ou reçue) de moins de 3 
mois, au même nom et adresse que ceux figurant sur la facture du vélo ;  

• Fournir un relevé d'identité bancaire (RIB) ou postal.  (RIP)  

ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION   

La présente convention est établie pour une durée de 3 ans.   

ARTICLE 9 : RÉSOLUTION DES CONFLITS  

Les parties conviennent de régler à l’amiable les différends éventuels qui pourraient survenir 

au cours de l’exécution de la présente convention.  

À défaut, tout litige qui pourrait naître de son interprétation ou de son exécution sera 

soumis à l’appréciation de la juridiction compétente.  

La présente convention est établie en deux exemplaire originaux. Un sera restitué au 

demandeur après accord et versement de la prime. 

Fait à Villerville, le ....................................  

Signature du contractant précédée de la 

mention « lu et approuvé »  

Pour la Commune de Villerville 

Michel Marescot, Maire 

 
 
 
 
 
 

 
Cadre réservé à la Commune 

 
Montant de la prime accordée 
 
 
 
 
Date :  
 
 

 
Cachet de la Mairie 

 


